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Lôavenir de la pr®voyance 

vieillesse: le point de vue 

des seniors et des jeunes 

Confront®, comme lõensemble du 

pays, à la crise sanitaire et écono-

mique durant lõann®e qui sõest ache-

vée, le Conseil Suisse des Aînés a 

vécu une année très active, alternée 

entre les dossiers et problématiques 

liés à la pandémie et ceux qui relè-

vent dõune population, dont le vieillis-

sement en croissance constante, 

nõest plus ¨ d®montrer.  
Près de 1,8 million de rentiers AVS, 

230'000 bénéficiaires de prestations 

complémentaires et quelque 34'000 chô-

meurs âgés constituent, pour le CSA, une 

source de préoccupations qui alimente 

son agenda politique et qui booste ses 

activités au quotidien. Les points forts de 

lõAgenda politique 2021 font lõobjet de 

lõanalyse de Bea Heim et de Lukas Bª-

umle (p. 5). Mais 

lõAgenda politique est 

aussi la pierre angu-

laire de la nouvelle 

stratégie du CSA qui, 

apr¯s 20 ans dõexis-

tence, se penche sur 

une évolution indis-

pensable dans le monde dõaujourdõhui. 

Pour remplir sa mission de conseil de nos 

autorités fédérales, le CSA doit impérati-

vement trouver un positionnement natio-

nal pour assurer la représentativité de 

pr¯s dõun quart de la population du pays. 

Le CSA doit trouver le chemin dõune 

structure faîtière par la mise en place 

dõun r®seau national des associations et 

organisations engagées dans les do-

maines du vieillissement. Le CSA doit 

être La Voix des Seniors, à défaut, de 

sombrer dans lõinefficacit® et lõanonymat.  
 

2021 sera lõann®e du 20ème anniversaire 

du CSA, qui a vu le jour dans la prépara-

tion de la 2ème Conférence onusienne 

mondiale sur le vieillissement à Madrid. 

Une référence qui reste très vivante, à 

laquelle le CSA avait pris part. Le suivi de 

cette Conférence a eu lieu à Lisbonne en 

2017 où, là encore, le CSA figurait au 

nombre des participants, invité au sein 

de la délégation Suisse.  

Ces souvenirs seront au cïur des festivi-

tés du Jubilé du CSA le 24 septembre 

2021 ¨ lõH¹tel National ¨ Berne. Cet ®v®-

nement devrait aussi °tre lõoccasion de 

présenter le présent et le futur du CSA.  
 

On ne peut pas évoquer le présent du 

CSA sans parler de la COVID-19, cette 

pandémie qui a compliqué considérable-

ment la vie des seniors, les a catalogués 

dans une seule cat®gorie dõ©ge des 65 

ans et plus et accentué la précarité 

dõune partie dõeux eux. Mais lõun des 

aspects qui péjore le plus les seniors est 

lõisolement influenant directement leur 

santé mentale. Privé de vie sociale, par-

fois sans pouvoir faire appel aux techno-

logies de la communication, les seniors 

sont de plus en plus dépendants des 

services dõaide et de sant®. Pour le CSA, 

il sõagit dõun nouveau d®fi ¨ relever et 

dõen sensibiliser la 

classe politique.  

Autre problème de 

société émergeant 

avec la crise écono-

mique liée à la COVID-

19, la résurgence de 

conflits intergénérationnels et les inégali-

tés sociales. Les seniors sont stigmati-

sés, désignés comme une charge de la 

société pour les jeunes générations. Le 

CSA sõ®l¯ve contre ces prises de posi-

tion.   
 

Le futur est résolument tourné vers une 

société technologique, virtuelle, faite 

dõintelligence artificielle, de robotique, 

de commandes en ligne, de paiements 

sans cash et même de télémédecine !  

Mais ce futur est-il à la portée des se-

niors ? Là encore, un défi pour le CSA 

pour entendre les besoins de cette part 

de la population grandissante. Sensibili-

ser les autorités pour permettre à nos 

seniors de rester une part active de cette 

société en mutation.  
 

La Voix des Seniors, que vous tenez en 

main, tente dõapporter certaines r®-

ponses aux questions posées par le vieil-

lissement exponentiel de la population, 

un rôle que nous prenons très au sérieux 

et qui, en temps de pandémie, prend 

une dimension encore plus prépondé-

rante.  

Nous vous souhaitons une bonne         

lecture ! 

E d i t o r i a l  

Roland Grunder, Coprésident CSA 
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Il est acquis que le CSA remplit les tâches d'un organe 

consultatif pour les questions de vieillissement pour le 

Conseil fédéral. Il représente les préoccupations éco-

nomiques et sociales des personnes âgées auprès du 

gouvernement fédéral, des associations, des institu-

tions, des médias et du grand public. 
 

Pour 2021, le CSA a élaboré un Agenda de la politique du 

vieillissement, qui énumère les tâches et les sujets. Sur la 

base de cette feuille de route, elle examinera les thèmes au 

sein de ses différents groupes de travail, les mettra en 

ïuvre, au besoin par le biais d'alliances avec des organisa-

tions partenaires. 
 

Covid-19 
La pandémie va nous occuper en 2021, nous les personnes 

âgées, même après qu'une vaccination soit disponible. Dans 

ce domaine, il est particulièrement important de veiller à la 

protection des personnes âgées dans les maisons de re-

traite et dans les hôpitaux. Les contacts sociaux doivent être 

maintenus. Il faut éviter la désolidarisation entre les généra-

tions. Le CSA participe au groupe de soutien pour analyser 

les mesures à prendre. 
 

Âge et Société 
Le "contrat intergénérationnel" entre jeunes et vieux doit 

être redéfini et renforcé. Dans les Cantons et les Com-

munes, les Conseils des Aînés doivent pouvoir exprimer les 

préoccupations des seniors. Il faut promouvoir des projets 

communs intergénérationnels dans les écoles et dans la 

société. 
 

Sécurité sociale ð vieillesse et pauvreté  
La pauvreté chez les personnes âgées en Suisse est un fait. 

Environ 200 000 retraités doivent bénéficier de prestations 

complémentaires. Ils ont travaillé dur toute leur vie et se 

retrouvent dans une situation financière très précaire après 

leur retraite. Les femmes, en particulier, ne bénéficient sou-

vent que de l'AVS et doivent joindre les deux bouts avec un 

très petit budget. Il est urgent de trouver de nouvelles solu-

tions en matière de prévoyance vieillesse. Le CSA s'engage-

ra politiquement dans ce domaine. De nouvelles formes de 

logement pour les personnes âgées - tel que l'habitat proté-

gé et sécurisé - sont réalisées. Les prestations complémen-

taires doivent être complétées dans ce domaine. Les primes 

d'assurance maladie constituent une charge très lourde 

pour l'assuré qui ne peut plus assumer d'augmentation, ni 

aucune hausse des franchises, ni une participation aux frais 

de Spitex.   

 

Santé et coûts de la santé 
Le financement des soins ambulatoires et stationnaires est 

pratiqué de manière inégale dans les Cantons et les Com-

munes. Les subventions à l'Assurance maladie obligatoire 

doivent enfin être adaptées aux coûts de la vie. La démence 

et les soins palliatifs, qui sont importants chez les per-

sonnes âgées, sont insuffisamment financés. Les soins ai-

gus et de transition doivent être revus. À l'avenir, les coûts 

considérables des soins ambulatoires et hospitaliers de-

vront être pris en charge par les assurances sociales. Les 

soins infirmiers doivent être complétés par des soins de jour 

et des services semi-hospitaliers afin d'alléger la charge des 

proches aidants. Dans le but de la valorisation sociale, il 

faut prévoir une compensation financière appropriée pour 

les services de soins, par exemple dans le cadre de la ré-

forme de la prévoyance vieillesse.  Le CSA participe active-

ment à la plate-forme "Nouveau financement des soins" trai-

tant de toutes ces questions, et il y soumettra les demandes 

en conséquence. 
 

Habitat et Mobilité 
En collaboration avec des organisations partenaires dans 

les cantons, le CSA lutte politiquement contre les résilia-

tions massives de logements pour des raisons de rende-

ment, en particulier dans les zones urbaines, et soutient les 

initiatives correspondantes.  Il demande la réalisation de 

formes alternatives suffisantes de logements pour les per-

sonnes âgées, telles que les logement protégés et assistés. 

Il apporte son soutien à ces projets.   

Le CSA réclame des améliorations et des accès facilités 

dans les transports publics pour les personnes âgées. 
 

Technologies de lõInformation et de la Communication 
Pour de nombreux seniors, l'internet est le seul moyen de 

communication durant la période de la COVID-19 et devien-

dra de plus en plus important, même après la pandémie. Le 

CSA soutient les efforts déployés, avec des organisations 

partenaires, visant à pallier, grâce à l'Internet, aux services 

manquant dans les régions périphériques et a fait effectuer 

une étude à ce sujet. Elle exige également que la connexion 

Internet soit gratuite pour les bénéficiaires des prestations 

complémentaires, comme c'est le cas pour la redevance TV. 
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Bea Heim, Coprésidente CSA et Lukas Bäumle, délégué du CSA 

 

Le "contrat intergénérationnel" 

entre jeunes et vieux doit être     

redéfini et renforcé 
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Échanges intergénérationnels entre jeunes et vieux 
Béatrice Spang, déléguée du CSA 

 

Manifestation du Jubilé  
à Hôtel National,  

Hirschengraben 24, 3011 Berne 

 
Principaux thèmes de la conférence du Jubilé : 

§ La position des seniors dans notre société 

§ Le départ à la retraite des "baby boomers" : un défi 

§ Devons-nous craindre pour nos pensions et nos rentes ? 

§ La discrimination à l'encontre des personnes âgées - une réalité 

§ La vieillesse de demain : nouveau départ et nouvelles perspectives 

Le programme définitif sera disponible dès avril 2021. 
 

Il peut être téléchargé sur www.ssr-csa.ch ou commandé par mail à  

info@ssr-csa.ch. 

Le groupe de travail "Âge et 

Société" traite également du 

thème de l'échange génération-

nel entre jeunes et vieux. Ré-

cemment, dans le cadre de la 

pandémie COVID-19, on a pu 

entendre ou lire beaucoup de 

propos négatifs sur les per-

sonnes âgées, contre lesquels 

les associations CSA, ASA et 

FARES se sont mobilisées. 
 

Cependant, il existe également des exemples positifs de 

coopération entre les jeunes et les personnes âgées :  

Le Canton de Bâle-Ville a organis® un cours sur lõ "utilisation 

des tablettes électroniques" pour un petit groupe du 3ème 

âge. Les enseignants étaient des jeunes chômeurs. Ce cours 

a été un succès complet pour les raisons suivantes : les 

jeunes ont expliqué l'utilisation des tablettes numériques de 

manière simple et compréhensible. Les jeunes ont été im-

pressionnés par le fait que même les "vieux" sont toujours 

désireux et capables d'apprendre. Les participants au cours 

ont pris conscience des difficultés qu'éprouvent les jeunes à 

trouver un apprentissage et de la grande satisfaction res-

sentie lorsqu'on en trouve un. 
 

L'équipe du Café NEGROPONT de Rorschach a organisé des 

"après-midi-café", proposant du café et des gâteaux ainsi 

qu'une aide à l'utilisation des téléphones portables 

(smartphone). Là aussi, l'aide a été apportée par les jeunes. 

La même initiative existe dans le district de Höfe, dans le 

canton de Schwyz, sous le nom de "Händi, Tablets, Ques-

tion Time, Young People Give Tips" (initiation aux mobiles et 

tablettes, les jeunes donnent des conseils !). 
 

Les écoles du Canton de Schwyz ont développé un concept 

intergénérationnel "Les vieux rencontrent les jeunes" afin 

que les générations puissent mieux se connaître grâce à 

des activités partagées. Les personnes âgées ont été ra-

vies par la politesse et l'intérêt des jeunes. Les jeunes ont 

été impressionnés et surpris par l'état de forme des per-

sonnes âgées et leur riche expérience de vie. Les profes-

seurs ont appris à connaître leurs élèves sous un jour diffé-

rent.   

En 2020, ce concept n'a malheureusement pas pu être mis 

en ïuvre en raison de la COVID-19. 

Au lieu de cela, un projet de fabrication de biscuits en com-

mun a été introduit avec les élèves des classes supé-

rieures. 
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Qu'est-ce qui va changer dans les prestations complémentaires en 2021 ? 
Lukas Bäumle, délégué du CSA 

En mars 2019, le Conseil Natio-

nal et le Conseil des États ont 

approuvé la modification des 

prestations complémentaires. 

Le référendum n'a pas eu lieu, 

de sorte que le Conseil fédéral 

mettra probablement cette ré-

forme des PC en vigueur le 1er 

janvier 2021. Les modifications 

les plus importantes sont énu-

mérées ci-après: 
 

 

§ Désormais, seules les personnes dont les avoirs sont 

inf®rieurs ¨ CHF 100õ000 ont droit aux PC. Pour les 

couples mari®s, ce seuil d'entr®e est de CHF 200õ000, 

la valeur des biens immobilier de logement personnel 

n'étant PAS prise en compte. 

§ Les franchises sur la fortune sont réduites à CHF 30õ 

000 pour les c®libataires et ¨ CHF 50õ000 pour les 

couples. Actuellement, elles sont de 37õ500 francs 

pour les c®libataires et de 60õ000 francs pour les 

couples.  

§ Après le décès d'un bénéficiaire des PC, les héritiers 

doivent rembourser les PC reçues. Toutefois, le rem-

boursement n'est dû que sur la part de la succession 

qui d®passe le montant de CHF 40õ000. Dans le cas 

des couples mariés, l'obligation de restitution des héri-

tiers ne survient que lors de la succession du second 

défunt. 

§ La prime d'assurance maladie réelle sera prise en 

compte, mais au maximum, comme auparavant, à hau-

teur de la prime moyenne cantonale ou régionale. 

§ Dès 2021, une distinction sera faite entre les enfants 

de moins et ceux de plus de 11 ans pour le calcul des 

dépenses de première nécessité. Toutefois, les frais de 

garde d'enfants supplémentaires peuvent désormais 

être inclus dans les dépenses. 
 

Augmentation des valeurs maximales pour les         

dépenses de loyer 

A partir de 2021, les valeurs maximales des dépenses de 

loyer seront augmentées, en distinguant entre les grandes 

villes (Berne, Bâle, Zurich, Lausanne et Genève), les villes 

(par ex. Winterthur) et les zones rurales. Chaque Com-

mune de Suisse sera attribuée à l'une des trois catégories 

géographiques. Les directives de base pour le découpage 

des Communes sont réglées dans le Règlement des Pres-

tations Complémentaires (RPC) et sont basées sur le dé-

coupage spatial révisé de l'Office fédéral de la statistique.  

La division proprement dite est définie dans une ordon-

nance distincte du Département fédéral de l'intérieur. 

Pour les personnes qui dépendent d'un appartement ac-

cessible en fauteuil roulant, le montant annuel maximum 

passe de CHF 3õ600 ¨ 6õ000. Les frais d'entretien forfai-

taires pour les propriétaires et les frais de chauffage for-

faitaires sont adaptés à l'évolution actuelle des prix en 

fonction du loyer maximum. Le montant forfaitaire des 

frais d'entretien sera porté de CHF 1'680 à 2'520. 

Afin de mieux s'adapter à l'évolution des loyers, les Cantons 

ont désormais la possibilité d'exiger de la Confédération 

qu'elle augmente ou diminue de 10% le loyer maximum 

dans une Commune. Une augmentation est toujours pos-

sible, mais une r®duction n'est possible quõaussi longtemps 

qu'un taux de couverture de 90% soit atteint. 
 

Extension de la renonciation au patrimoine  

Le concept de renonciation au patrimoine est étendu aux 

cas où une grande partie des biens a été épuisée dans un 

court laps de temps. Si une personne disposant d'un patri-

moine de plus de CHF 100õ000 et d®pense plus de 10% de 

son patrimoine par année, le montant dépassant ces 10% 

est considéré comme une renonciation au patrimoine et 

donc crédité sur le patrimoine comme si celui-ci était en-

core disponible. Dans le cas de personnes dont les avoirs 

sont inf®rieurs ¨ CHF 100õ000, les montants de CHF 10õ 

000 ou plus par an sont considérés comme une renoncia-

tion au patrimoine. Cela ne s'applique pas aux dépenses 

engagées pour des raisons impératives. Les raisons impé-

ratives sont d®finies de mani¯re pr®cise dans lõOrdonnance 

sur les PC, comme l'entretien de la propriété résidentielle, 

les frais de traitement dentaire ou les dépenses de forma-

tion continue. 

Les ajustements susmentionnés peuvent entraîner une 

réduction des PC pour certains bénéficiaires. Si tel est le 

cas, les mesures mentionnées seront appliquées au plus 

tôt trois ans après l'entrée en vigueur de la réforme de la 

LPP et donc seulement à partir de 2024. 

 

"Dès 2021, les franchises sur la 
fortune seront réduites et les 
primes d'assurance maladie      

seront prises en compte à hauteur 


